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Difficultés du secteur bâtiment et travaux publics en Meurthe-et-Moselle
Question écrite n° 6535

Texte de la question

M. Anthony Boulogne interroge Mme la ministre auprès du ministre de l'aménagement du territoire et de la
décentralisation, chargée du logement, sur les difficultés rencontrées par les entreprises du bâtiment et des
travaux publics dans le département de Meurthe-et-Moselle. En mars 2025, la cellule économique régionale
construction (CERC) du Grand Est publiait les indicateurs pour la Meurthe-et-Moselle : en une année, le secteur
a enregistré une baisse de 9,5 % des logements neufs mis en chantier, un recul de 19,9 % de la surface des
locaux non résidentiels mis en chantier ainsi qu'une chute de 6,5 % de la production de béton prêt à l'emploi.
Ces données illustrent la fragilité du secteur du BTP dans le département. En Meurthe-et-Moselle, territoire
transfrontalier, la problématique de l'attribution de marchés publics à des acteurs économiques étrangers vient
se superposer à un contexte national très dégradé, en pénalisant les entreprises françaises implantées dans le
département. Les professionnels du bâtiment mettent également en lumière la multiplication des
dysfonctionnements dans l'accompagnement et le traitement administratif des demandes d'aides réalisées
auprès de l'Agence nationale de l'habitat (Anah). Les dispositifs de l'Anah permettent d'assurer la réalisation de
travaux de rénovation et de réhabilitation des logements, au bénéfice premier des propriétaires modestes. La
mission de l'agence - améliorer l'état du parc de logements privés existants afin de lutter contre les fractures
sociales et territoriales - est d'intérêt général. Cependant, son action se retrouve grippée du fait de la
multiplication des problèmes administratifs. En Meurthe-et-Moselle, si l'on se réfère aux chiffres des
professionnels du secteur, plus de 600 dossiers sont aujourd'hui en attente d'instruction, représentant près de
20 millions d'euros d'aides publiques gelées. Ce sont autant de chantiers arrêtés et reportés, voire carrément
annulés. En parallèle, les délais de paiement sur les marchés publics et privés s'allongent, ce qui représente
une menace directe sur la viabilité des TPE et PME du secteur, dont la trésorerie est limitée. Pour éviter
l'enlisement du secteur, le Gouvernement se doit d'agir : ainsi, M. le député demande donc à Mme la ministre
d'assurer le déblocage rapide des crédits Anah pour l'année en cours et de renforcer les moyens d'instruction
des dossiers dans les territoires. Il lui demande également de lui détailler les mesures qu'elle compte mettre en
place pour soutenir le relancement de la commande publique et appuyer le tissu économique local.
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